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de Saint-Chamond
ÉDITION SPÉCIALE

LE MOT DU MAIRE

Axel Dugua, Maire, 
1er Vice-Président du SIPG

Madame, Monsieur,
Chères habitantes, Chers habitants,

Depuis le début de ce mandat, nous avons résolument placé la concertation et 
le dialogue au cœur de notre action municipale. Nous sommes profondément 
convaincus que l’avenir de notre ville ne peut se construire sans celles et ceux 
qui la font vivre au quotidien. C’est dans cet esprit qu’est née la démarche 
ambitieuse mais réaliste “Saint-Chamond, Horizon 2035”, un projet de 
co-construction avec vous, les habitants.

Dans un contexte marqué par les crises actuelles, 

mais aussi son attachement à Saint-Chamond. Grâce aux ateliers participatifs 
et aux questionnaires en ligne, nous avons recueilli des paroles riches et 
variées. Vous avez souligné l'importance de valoriser nos spécificités et notre 
identité, de renforcer les synergies entre quartiers, générations et acteurs, 
et l'envie d'un récit fédérateur.

Ce M Le Mag spécial est le reflet fidèle de vos contributions. Il servira de 
base pour guider nos priorités dans les années à venir, en réponse à vos 
attentes quotidiennes. Associé à l’étude stratégique “Saint-Chamond 
2050” menée en parallèle, qui apporte l’analyse technique et les scénarios 
de développement, il forme une double lecture essentielle pour l’action 
municipale.

Je remercie chaleureusement tous les participants pour leur implication, leur 
franchise et leur créativité. Poursuivons ensemble cette dynamique. Faisons 
de Saint-Chamond une ville toujours plus attractive, humaine, solidaire et 
audacieuse. Cap sur l’avenir !

NOUS AVONS SOUHAITÉ UN CADRE D’ÉCHANGE SINCÈRE, 
OUVERT ET TRANSPARENT, OÙ CHACUN PUISSE EXPRIMER 

SES ATTENTES, SES IDÉES, 
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“Saint-Chamond, Horizon 2035”,  
la concertation des habitants
Lancée à l’automne 2024, la 
démarche “Saint-Chamond, 
Horizon 2035” est une initiative de 

consultation citoyenne. Objectif : recueillir 
les perceptions, les idées et les propositions 
des habitants et acteurs du territoire afin 
d'éclairer les priorités de la commune 
à l'horizon 2035. Cette approche vise à 
consolider le dialogue entre la municipalité 
et les citoyens et à co-construire la vision 
de la ville de demain.
La méthodologie de la concertation s'est 
appuyée sur un dispositif multicanal et 
plusieurs voies d’expression. Des ateliers 
participatifs ont été organisés en deux temps 
(décembre 2024 et mars 2025) avec différents 
profils de participants : jeunes, jeunes 
adultes, parents, séniors, commerçants, 
chefs d'entreprises, professionnels libéraux, 
salariés, agriculteurs, et acteurs associatifs. 
Animés par un tiers neutre, ces ateliers ont 
favorisé les échanges libres et ouverts. La 
seconde série a même regroupé différents 

acteurs pour renforcer liens et collaborations. 
Des questionnaires en ligne ont également 
permis de recueillir des contributions.

Bien que la participation n'ait pas atteint le 
niveau souhaité en nombre (133 participants), 
la qualité des contributions a été riche et 
constructive. Les échanges et réponses ont 
révélé des aspirations profondes au-delà des 
propositions spécifiques :

 �Un souhait de participation active et une 
volonté de "travailler ensemble" avec la 
mairie, "côte à côte".

 �Une volonté de coordination, de lisibilité 
et de décloisonnement entre les quartiers, 
les activités économiques et associatives, 
et les habitants, avec une attente que la 
mairie agisse comme "facilitatrice et chef 
d'orchestre".

 �L’envie d’un récit fédérateur et d'un projet à 
l'échelle de la ville capable de transcender 
les cloisonnements existants.

Les contributions se traduisent par un 
large éventail de propositions concrètes et 
constructives. Elles couvrent ces thématiques 
prioritaires et constituent une base de travail 
essentielle pour l'action municipale future. 
Elles feront l'objet d'une analyse approfondie 
pour évaluer leur pertinence et faisabilité.

“Saint-Chamond  
Horizon 2035””  
et “Saint-Chamond 
2050” : la démarche
La Ville de Saint-Chamond s'est engagée 
dans une démarche globale et ambitieuse 
pour construire son avenir à long terme, 
portée par deux initiatives complémentaires : 
la consultation citoyenne “Saint-Chamond, 
Horizon 2035” et l’étude stratégique 
d’aménagement et de développement 
urbain “Saint-Chamond 2050”. L'objectif 
de ces démarches est de définir une vision 
prospective de la ville qui intègre les enjeux 
majeurs du XXIème siècle.

Les enjeux prioritaires pour 
l'avenir, identifiés à l’occasion 
de cette concertation 
citoyenne (voir pages 6 
à 13), sont ancrés dans le 
quotidien. Le cadre de vie, 
l'environnement et la propreté 
sont apparus comme des 
préoccupations majeures. 
D'autres thèmes importants 
incluent la sécurité, le 
dynamisme économique local, 
les mobilités, l'agriculture, les 
sports et loisirs, l'éducation, la 
culture, et la vie associative.
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Complémentarité  
des démarches
Les démarches  
“Saint-Chamond, Horizon 
2035” et “Saint-Chamond 
2050” sont conçues pour 
être complémentaires. La 
consultation citoyenne 
apporte la vision vécue par 
les Saint-Chamonais et 
identifie leurs aspirations 
prioritaires pour le court et 
moyen terme (2035). L'étude 
urbaine fournit le diagnostic 
technique approfondi du 
territoire et explore les 
scénarios possibles pour le 
long terme (2050). 
Cette double lecture, 
citoyenne et stratégique, 
constitue une base 
pertinente pour traduire 
les propositions en projets 
concrets et bâtir l'avenir de 
Saint-Chamond ensemble.

“Saint-Chamond 2050”,  
l'étude urbanistique

L'étude “Saint-Chamond 2050” est une 
démarche d'urbanisme stratégique portée 
par un cabinet d'architecte. Elle propose 
une vision prospective globale pour la 
ville à l'horizon 2050. Cette vision, ancrée 
dans le territoire et son histoire, se veut 
ambitieuse et réaliste.

La démarche a débuté par une phase 
de diagnostic approfondie, livrée début 
2025, qui constitue la base de l'étude. Ce 
diagnostic a mis en lumière les spécificités 
de la ville, organisées autour de trois axes:

 �Ancrage et identité territoriale : la 
multiplicité des identités, l'hétérogénéité 
urbaine et la nature à la fois urbaine et 
rurale de la commune.

 �Territoire de vie : la connexion aux 
pôles de Lyon et Saint-Étienne, un tissu 
économique actif et diversifié, et la 
présence de multiples polarités offrant 
une bonne couverture de services de 
proximité.

 �Contribution et résilience au 
changement climatique : la variété 
des espaces (naturels à urbanisés) et 
l'enjeu de leur valorisation, de leur 
adaptation et transformation pour 
répondre aux objectifs de diminution 
des gaz à effet de serre et d'adaptation 
au climat.

Basée sur ce diagnostic, la phase étude 
élabore le récit de la vision 2050 et une 
méthodologie d’intervention. L'objectif 
n'est pas un scénario figé, mais une boîte 
à outils proposant des actions concrètes, 
modulables et adaptables, réalisables par 
la collectivité, pour orienter l'évolution du 
territoire. 

La vision prospective pour  
Saint-Chamond 2050 s'articule 
autour de trois axes  
(voir les pages 16 à 21) :

 �Vers une unité plurielle : Affirmer 
les singularités locales, amplifier les 
dynamiques de proximité, enrichir le 
maillage et adoucir la mobilité. Cela vise 
à faire résonner les diverses localités de 
Saint-Chamond (La Varizelle, Le Creux, 
Izieux, Saint-Martin-en-Coailleux, Saint-
Julien, etc.) pour former une mosaïque 
cohérente et dynamique. Un parcours 
culturel et artisanal le long du Gier est 
imaginé comme une épine dorsale.

 �De la “ville-porte” à la destination : 
Embrasser le grand paysage, connecter 
la vallée aux coteaux, et reconstituer un 
continuum écologique. L'objectif est 
de valoriser la proximité de la nature, 
notamment le Parc Naturel Régional du 
Pilat, et de faire de Saint-Chamond une 
destination naturelle et culturelle. Cela 
passe par l'aménagement des bords 
du Gier et du Janon, la création d'un 
Chemin des Coteaux, l'aménagement 
de belvédères et la renaturation des 
espaces.

 �Saint-Chamond, ville productive : 
Mettre en lumière les savoir-faire, 
renforcer l’attractivité productive, 
et mettre les énergies en commun. 
Capitalisant sur son héritage industriel et 
son potentiel agricole (66 % de la surface 
communale), la vision est de devenir un 
pôle d'attraction pour des entreprises 
dynamiques, de développer l'agriculture 
(maraîchage, circuits courts), et de 
mutualiser l'énergie, notamment 
la chaleur fatale des industries, via 
l'extension du réseau de chaleur urbain.

2

Située au cœur de la Vallée du Gier, entre les massifs du Jarez  
et du Pilat, Saint-Chamond est une commune urbaine  
de 35 586 habitants. Son identité actuelle est marquée par son 
histoire industrielle, son déclin puis sa reconversion, ainsi que 
par la grande diversité de ses paysages et de ses tissus urbains, 
allant des coteaux agricoles aux vastes friches industrielles, 
en passant par une zone urbaine dense et des constructions 
pavillonnaires périphériques. Sa position dans le système 
métropolitain stéphano-lyonnais est à la fois une force et une 
potentielle faiblesse. Saint-Chamond se trouve à un tournant de 
son histoire, cherchant à enclencher une nouvelle dynamique 
urbaine en s'appuyant sur ses atouts, tout en répondant aux 
enjeux de notre siècle.

LA DÉMARCHE 2035 - 2050  
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Les échanges lors des ateliers ont souligné une appréciation 

des efforts d'embellissement et de rénovation en cours. 

Néanmoins, ils ont également mis en évidence des points 

de vigilance concrets, notamment pour les commerçants 

qui ont soulevé des préoccupations concernant la voirie 

(pavés glissants, trottoirs inégaux), les trottinettes ou encore 

les incivilités. L'intérêt pour des thèmes plus larges comme 

l'environnement, la consommation locale, la résilience 

alimentaire et l'adaptation aux transitions a été noté dans 

les remarques libres des questionnaires. Cependant, 

les ateliers suggèrent que ces sujets nécessitent un 

meilleur accompagnement pour être pleinement partagés. 

Un participant a souligné la confusion entre écologie 

et hygiène et les caricatures dont souffre l'écologie. 

Les agriculteurs, de leur côté, ont mis en avant des 

problématiques environnementales très concrètes liées 

à leur activité, comme la gestion de l'eau ou l'impact de 

la Zone à Faibles Émissions (ZFE).

Priorités du quotidien 
et de demain

 CADRE DE VIE, ENVIRONNEMENT ET PROPRETÉ

Les habitants et acteurs de Saint-Chamond ont exprimé de fortes attentes concernant 
leur cadre de vie, l'environnement et la propreté, qui incluent des aspects essentiels 
tels que les espaces verts, la qualité de l'air, la gestion des déchets et l'embellissement 
de la ville.

 �Améliorer la voirie et la 
propreté : Nettoyer et 
désherber les trottoirs, 
refaire ceux en mauvais 
état. Proposer des 
initiatives de "clean up". 
Embellir et sécuriser la 
voirie, notamment en 
réglementant l'usage 
des trottinettes, en 
régularisant les trottoirs, 
en rendant la chaussée 
moins glissante et en 
l'adaptant aux Personnes 
à Mobilité Réduite (PMR).

 �Verdir et aménager 
les espaces : Verdir 
les places et inciter 
les habitants à le faire. 
Maintenir la qualité de 
l'entretien des jardins et 
parcs. Créer des jardins 
participatifs. Aménager 
en espace vert la friche 
le long de la rivière.

 �Réutiliser et animer les 
lieux : Réutiliser des lieux 
emblématiques comme 
Novaciéries. Animer la 
place de la Liberté pour 
ne pas la restreindre à un 

usage de parking.

 �Favoriser le lien entre 
quartiers : Établir 
des liaisons entre les 
quartiers et créer des 
infrastructures favorisant 
le lien (équipements 
collectifs, lieux de 
convivialité).

 �Préserver les espaces 
naturels et agricoles

 �Développer le 
maraîchage et les 
alternatives à la 
voiture : Développer 

l'activité maraîchère. 
Limiter la voiture au 
profit des transports 
propres (vélo) et des 
transports en commun.

Les répondants au 
questionnaire ont 
placé le cadre de vie, 
l'environnement et la 
propreté en “priorité 
pour l'avenir”, 
témoignant de leur 
importance durable pour 
la population.
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La participation des agriculteurs a mis en lumière des 

difficultés concrètes, notamment celle de ne pas toujours 

trouver le bon interlocuteur, et un sentiment de ne 

pas être suffisamment associés. Des problématiques 

environnementales spécifiques liées à leur activité ont 

également été soulevées, comme la gestion de l'eau et 

l'impact de la Zone à Faibles Émissions (ZFE) sur leurs 

pratiques. Ils ont souligné la nécessité que les interlocuteurs 

(mairie, métropole, bureaux d'études) connaissent leur 

travail, leurs terres, et se déplacent sur le terrain.

Pérenniser l'activité 
et renforcer la collaboration

AGRICULTURE 

L'agriculture, secteur clé du territoire de Saint-Chamond, a fait l'objet de discussions 
approfondies lors des ateliers. Les agriculteurs ont notamment exprimé une forte 
volonté de "travailler ensemble" avec la municipalité, "côte à côte". 

 �Accès au foncier et 
préservation des 
terres : Conserver le 
foncier agricole en 
exploitation, en agissant 
auprès des propriétaires 
laissant des terres en 
friche, en envisageant la 
taxation, la préemption 
par la mairie, et le 
recours au Périmètre de 
Protection et de Mise 
en Valeur des Espaces 
Agricoles et Naturels 
Périurbains (PAEN). 
Travailler l'accès à la terre 
agricole pour faciliter 
le renouvellement des 
générations. Associer 
les agriculteurs à la 
cartographie des terres. 
Adapter le Plan Local 
d'Urbanisme (PLU) 
pour mieux prendre 

en compte les enjeux 
agricoles. Mieux 
évaluer les projets 
consommateurs de 
terres agricoles.

 �Soutien aux pratiques 
et diversification : 
Diversifier la production 
locale, introduire 
le maraîchage, 
l'élevage ovin et 
porcin, et les fleurs. 
Aider à l'implantation 
de maraîchers en 
recherchant et 
préemptant des 
terrains plats avec 
accès à l'eau. Garder 
l'acte de production 
en local. Mieux gérer 
l'eau, en recréant des 
réserves, augmentant la 
capacité de stockage et 

simplifiant les normes 
pour les petits bassins de 
rétention.

 �Valorisation des 
produits locaux 
et circuits courts : 
Valoriser la production 
locale sur le marché, 
par l'affichage des 
producteurs et 
l'explication des métiers. 
Aider les exploitants à 
trouver des débouchés 
en circuit court, 
comme la fourniture 
aux hôpitaux ou aux 
cantines. Envisager 
une activité de 
transformation (fruits, 
légumes) pour gérer la 
saisonnalité.

 �Collaboration et 
reconnaissance : 

Travailler avec la mairie 
et les interlocuteurs 
concernés dans un 
objectif de recherche de 
solutions et de résultats. 
Obtenir une dérogation 
sur l'application de la ZFE 
aux engins agricoles et 
véhicules desservant les 
exploitations. Adapter la 
voirie extérieure à la ville 
aux engins agricoles.

Ces propositions 
témoignent d'une volonté 
forte de conserver une 
agriculture vivante 
et productive sur le 
territoire, dans un 
esprit de collaboration 
renforcée avec les 
pouvoirs publics.
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 La production locale n’est pas 
assez diversifiée, il faudrait notamment 

accompagner l’installation de 
maraîchers 
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Proposer une offre diversifiée
et fédératrice

 CULTURE

Les propositions issues de la consultation visent à élever la culture au rang de priorité 
stratégique, en développant une offre et des lieux diversifiés, accessibles et conviviaux. 
L'objectif ? Renforcer l'identité de Saint-Chamond et tisser du lien entre les habitants 
de tous âges et de tous quartiers.
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 Il faudrait 
créer un événement 

local fédérateur 
et récurrent qui 

caractérise  
Saint-Chamond 

et qui contribue à 
valoriser son identité 

 �Soutien aux artistes 
et événements : 
Donner leur chance à 
de nouveaux artistes. 
Organiser de nouveaux 
festivals et amplifier le 
Festival Rue des Artistes.

 �Structurer l'offre et 
les lieux : Structurer 
l'offre du musée du 
street-art avec des 
expositions renouvelées 
fréquemment. Créer 
dans les quartiers des 
lieux multi-activités, 
comme des studios de 
musique, des ateliers 
de peinture ou de 
production vidéo. Créer 

un lieu de convivialité, 
accessible à tous, avec 
des horaires élargis.

 �Valoriser le patrimoine 
et imaginer de 
nouveaux projets : 
Imaginer un nouvel 
événement-signature 
reposant sur 
l'atmosphère de  
Saint-Chamond, en 
réutilisant des lieux 
emblématiques comme 
Novaciéries. Mettre en 
valeur les équipements 
très appréciés tels que le 
cinéma, la médiathèque 
ou la piscine. Valoriser 
des projets symboliques, 

comme la réhabilitation 
des halles.

 �Adapter l'offre à tous 
les publics : Offrir des 
activités adaptées aux 
seniors en termes de 
contenu, de conditions 
d'exercice et d'horaires.
Permettre aux retraités 
de vivre des expériences 
intergénérationnelles, 
notamment via les 
activités culturelles et 
sportives.

 �Accessibilité et 
modalités pratiques : 
Engager une réflexion 
sur la tarification de 

l'offre culturelle et les 
modalités d'inscription. 
Développer l'installation 
de boîtes à livres dans 
les quartiers. Favoriser 
le covoiturage pour les 
spectacles.

Ces propositions 
témoignent d'un désir 
de voir la culture jouer 
un rôle central dans 
l'animation de la ville, le 
renforcement des liens 
et la valorisation du 
patrimoine local.
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Développer une offre 
pour tous les âges

Consolider  
 et valoriser un tissu essentiel

SPORTS ET LOISIRS 

VIE ASSOCIATIVE  

Les propositions visent à développer une offre plus accessible et adaptée à tous les 
âges, à renforcer le soutien aux structures sportives, et à positionner le sport comme 
vecteur de dynamisme et d'identité pour la ville.

Les propositions visent à consolider le tissu associatif et à faire des associations des 
acteurs clés, connectés et visibles, de la dynamique et des projets de la ville.
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 �Soutenir les 
associations sportives 
en veillant à ce que l'aide 
bénéficie au plus grand 
nombre.

 �Améliorer la 
communication autour 
des événements sportifs 
et de loisirs.

 �Rendre les 
abonnements (sports, 
activités MJC) plus 
abordables, notamment 
pour les familles.

 �Développer un 
parcours urbain sportif/
détente pour les séniors.

 �Re-dynamiser les 
initiatives comme 
"Sport Anim".

 �Offrir des activités 
sportives adaptées aux 
séniors en termes de 
contenu, conditions et 
horaires.

 �Permettre aux retraités 
de vivre des moments 
intergénérationnels via 
les activités sportives.

 �Concernant le basket, 
des propositions 
ambitieuses ont été 
émises : "devenir comme 
Auxerre" , "viser la coupe 
d’Europe", créer une 
"académie et un basket 
vallet project comme 
l'OL à Décines".

 �Les moyens financiers : 
Mieux informer sur les 
critères de subvention, 
prendre en compte la 
diversité des associations 
et leur apport, envisager 
des financements dédiés 
à des projets spécifiques.

 �Les locaux : Faciliter 
la recherche et 
l'exploitation de locaux, 
mettre gratuitement à 
disposition des salles 
municipales, mutualiser 
lieux et équipements, 
récupérer les locaux 

inutilisés, sensibiliser 
les bailleurs privés à 
l’attribution de locaux, 
établir une nomenclature 
des lieux mutualisables 
et proposer une "bourse 
des locaux".

 �La communication : 
Mieux faire connaître 
le réseau associatif à la 
population, valoriser le 
bénévolat (créer une 
journée dédiée, une 
grande fête).

Les relations entre 
associations et avec 
la ville : appuyer les 
coopérations, renforcer le 
rôle de "chef d’orchestre" 
de la ville, favoriser la 
solidarité, le montage 
de projets transversaux, 
et mettre en contact les 
porteurs de projets.

400associations à 
 Saint-Chamond
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 ATTRACTIVITÉ COMMERCIALE ET RAYONNEMENT ÉCONOMIQUE 

L'ensemble des propositions vise à dynamiser et renforcer l'attractivité économique 
et commerciale, en particulier en revitalisant le centre-ville, en stimulant les synergies 
entre les divers acteurs, et en positionnant la municipalité comme un facilitateur actif. 
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 Il faudrait créer 
un lieu de rencontre, 
un endroit convivial 

où boire un verre et se 
retrouver 

Dynamiser le territoire 
d'aujourd'hui

 �Soutien et 
revitalisation du 
commerce de  
centre-ville : Soutenir le 
commerce en centre-
ville plutôt que les Zones 
d'Activités Commerciales 
(ZAC). Développer les 
boutiques temporaires 
(pop-up stores) et 
les terrasses l'été. 
Redynamiser la rue de 
la République. Resserrer 
les commerces en 
centre-ville. Favoriser la 
cohérence et la diversité 
du tissu commercial 
du centre-ville et des 
quartiers.

 �Diversification de 
l'offre : Favoriser 
des activités et une 
offre nouvelles, en 
coopération avec 

les autres villes de 
l'agglomération. 
Diversifier les activités 
et l’offre adaptées aux 
publics plus jeunes et 
plus âgés. Favoriser une 
offre hôtelière  
en centre-ville.

 �Aménagement 
et accessibilité : 
Approfondir la réflexion 
sur l'aménagement 
commercial et urbain 
du centre-ville. 
Améliorer la signalétique 
commerciale. Créer 
des espaces innovants 
et lieux de convivialité 
dans la rue piétonne (ex: 
un café tous publics). 
Étendre le linéaire du 
marché forain. Améliorer 
l’attractivité touristique 
de la ville en lien avec 

les commerces (ex: petit 
train touristique).

 �Synergies et 
coordination : 
Renforcer les 
coopérations entre 
acteurs économiques 
(ex: chèques-cadeaux 
utilisables localement). 
Renforcer le travail 
de collaboration 
avec les bailleurs et 
commercialisateurs 
pour favoriser la 
qualité et diversité 
des locaux en pied 
d’immeuble. Concevoir 
un projet de ville 
fédérateur qui implique 
les commerçants 
et participe à leur 
attractivité. Renforcer 
le rôle de facilitateur 
et coordinateur de la 

ville (mettre en relation, 
rendre visible, créer de 
l'émulation). Coordonner 
et visibiliser l’action 
des clubs d’entreprises. 
Favoriser l'implantation 
d'espaces de 
coworking et de locaux 
partagés. Valoriser 
les compétences, 
spécificités et savoir-faire 
locaux (Journée des 
bénévoles, Journée des 
artisans...). 

L'ensemble de ces pistes 
témoigne de la volonté 
de dynamiser le tissu 
économique local et de 
renforcer l'attractivité 
de Saint-Chamond pour 
les entreprises et les 
visiteurs.
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Faciliter l'accès 
et renforcer la solidarité

Investir pour l'avenir 
des jeunes

SERVICES PUBLICS ET DE SANTÉ 

ÉDUCATION ET FORMATION 

Les propositions visent à garantir et faciliter l'accès aux professionnels de santé et à 
renforcer l'offre de services municipaux et de soutien pour la santé, le bien-être et 
l'autonomie de tous, notamment pour les plus vulnérables.

Les propositions visent à renforcer les moyens dédiés à l'éducation et aux activités 
périscolaires, à améliorer l'accompagnement des jeunes vers l'emploi et leur 
intégration dans la vie citoyenne.
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 �Accès aux 
professionnels 
de santé : Aider 
à l'installation de 
professionnels de santé 
et de leurs familles. 
Imaginer la création 
d'une maison médicale 
et favoriser l'installation 
de médecins. Créer une 
mission de "valorisation" 
du territoire pour 
attirer de nouveaux 
professionnels de santé.

 �Offre de services et 
accompagnement : 
Augmenter les 
plages horaires de la 
médiathèque. Amplifier 
les actions de prévention 
santé et bien-être. 
Proposer des campagnes 
de sensibilisation 
(ex: lutte contre les 
addictions). Améliorer le 
lien avec les séniors pour 
mieux les accompagner 
et les entourer.

 �Solidarités et liens : 
Valoriser les associations 
intervenant auprès des 
publics vulnérables. 
Imaginer des modalités 
et des outils de mise en 
relation des habitants 
pour qu'ils puissent se 
proposer aide et services 
mutuels. Impulser une 
réflexion sur l’habitat des 
séniors et les formes de 
logement alternatives.

 �Soutien aux écoles et 
activités périscolaires : 
Subventionner les 
écoles pour permettre 
des effectifs réduits et 
financer des projets. 
Réfléchir à des 
cantines "plus grandes" 
regroupant plusieurs 

écoles. Donner plus de 
moyens aux activités 
périscolaires.

 �Accompagnement 
des jeunes : Imaginer 
des événements pour 
"réconcilier les jeunes 
avec les institutions... 

et vice-versa". Créer un 
salon de l'emploi utile 
pour l'alternance, les 
jobs d'été ou un premier 
emploi, avec des jobs 
dating et la contribution 
des écoles, entreprises 
et commerces.
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 SÉCURITÉ ET TRANQUILLITÉ 

Les propositions visent à renforcer la sécurité par une action résolue contre les 
incivilités et les risques identifiés, une présence accrue sur le terrain, et des mesures 
d'aménagement urbain et de prévention adaptées.

 �Lutte contre les 
incivilités et mauvais 
comportements : 
"Sévir sur les mauvais 
comportements" tels que 
le stationnement et le 
bruit. Mettre un "accent 
résolu sur la sanction de 
toutes les incivilités".

 �Sécurité de la 
voirie : Sécuriser la 
voirie, notamment en 
interdisant les trottinettes 
dans la rue piétonne et 
sur l'espace piéton.

 �Présence et 
coordination des forces 
de l'ordre : Renforcer 
la visibilité de la police 
municipale. Mutualiser 
les moyens et les actions 
pour lutter contre les 
trafics.

 �Prévention et 
sensibilisation : 
Sensibiliser les personnes 
âgées et vulnérables aux 
risques auxquels elles 
sont exposées.

 �Aménagement urbain : 
Mettre des dos d'ânes et 
une signalisation à des 
carrefours spécifiques.

 �Participation 
citoyenne : Créer des 
citoyens référents par 
quartier.

Ces propositions 
témoignent d'une attente 
forte des habitants pour 
une amélioration de la 
sécurité au quotidien, 
passant par des actions 
ciblées sur les incivilités, 

un renforcement de la 
présence visible et des 
aménagements urbains 
pertinents.
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Agir contre les incivilités et 
renforcer la présence sur le terrain

 Il faudrait améliorer 
la visibilité de la police 
municipale en ville 
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Repenser les déplacements  en ville

Construire la ville  de manière équilibrée

TRANSPORTS ET MOBILITÉS 

URBANISME ET AMÉNAGEMENT  

Les propositions visent à transformer l’offre de transports pour la rendre plus 
accessible, tout en réduisant la place de la voiture au profit des alternatives propres et 
des mobilités douces.

L'urbanisme et l'aménagement du territoire sont des domaines structurants pour 
l'avenir de Saint-Chamond, faisant l'objet d'une réflexion stratégique à long terme.
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 �Développer les modes 
doux : Continuer à 
développer les pistes 
cyclables. Favoriser 
l'émergence d'une 
"culture vélo". Améliorer la 
sécurité de la circulation 
à vélo. Développer des 
stations de vélos en libre-
service. Sécuriser la voirie 
(trottoirs, accès PMR, 
discipliner l'usage de la 
trottinette).

 �Améliorer les transports 
en commun : Mettre 
en place des navettes 
gratuites couvrant tous 

les quartiers, des bus 
adaptés aux personnes 
à mobilité réduite avec 
des fréquences répétées. 
Étendre les horaires, 
notamment pour un 
retour de Saint-Étienne 
après 20 h 30. Mettre en 
place des minibus adaptés 
en heures creuses et dans 
les rues étroites. Obtenir 
de la STAS la création 
d'arrêts devant certains 
commerces.

 �Solutions alternatives : 
Développer le 
covoiturage et le 
transport à la demande. 
Créer un "blablacar 
séniors".

 �Spécifique à 
l'agriculture : Adapter 
la voirie extérieure à la 
ville aux engins agricoles. 
Défendre le principe 
d’une dérogation sur 
l'application de la ZFE 
aux engins agricoles et 
véhicules desservant les 
exploitations.

 �Stationnement : 
Améliorer la lisibilité 
du fonctionnement du 
stationnement en centre-
ville et gérer les voitures-
ventouses.

 �Gestion du foncier 
et préservation : 
Appliquer la ZAN (Zéro 
Artificialisation Nette) en 
"construisant la ville sur 
la ville" pour préserver 
les espaces naturels et 
agricoles. Conserver le 
périmètre de protection 
du foncier agricole. 
Adapter le Plan Local 
d'Urbanisme pour mieux 
prendre en compte 
les enjeux agricoles et 
associer les agriculteurs 
à cette cartographie. 
Mieux évaluer les projets 
consommateurs de 
terres agricoles.

 �Développement 
économique et 
immobilier : Travailler 
sur le manque de 
foncier et d'immobilier 
pour les entreprises. 
Rechercher du foncier 
industriel. Gérer les 
sites immenses mais 
indivisibles. Reconsidérer 
l'exploitation de 
bâtiments en centre-
ville potentiellement 
bloquée par l'ABF. 
Aider des entreprises et 
associations à trouver ou 
partager un local.

 �Aménagement urbain 
et liens : Poursuivre 
le mouvement de 
transformation et 
d'embellissement de 
la ville. Décloisonner 
centre-ville et quartiers. 
Réutiliser les lieux 
emblématiques, comme 
Novaciéries. Réfléchir à 
l'aménagement urbain 
du centre-ville.

 �Habitat : Mener une 
réflexion de fond sur 
l'habitat des séniors et 
les formes de logement 
alternatives.

 �Accessibilité : Améliorer 
les accès et la desserte 
pour les salariés, 
notamment dans les 
zones industrielles.

 Il faudrait établir 
des liaisons entre 
les quartiers et le 

centre ville, créer des 
infrastructures qui 

favorisent le lien
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Saint-Chamond 2050 
Dans le cadre de l’étude “Saint-Chamond 2050”, le Cabinet d’architecte ENIA a proposé un schéma 
de développement urbain qui conjugue différents enjeux majeurs : renouvellement urbain, mobilité, 
économie, environnement ou encore attractivité. 

Ces thématiques constituent une véritable "boîte à outils" au service de Saint-Chamond 2050 : 

Saint-Chamond en 2050,  
c’est une ville :

 �qui affirme la singularité de ses  
13 quartiers de vie qui, ensemble,  
créent une harmonie diversifiée,

 �qui privilégie la proximité,

 �mieux connectée et qui favorise la 
cohabitation de toutes les mobilités,

 �inspirée et robuste face aux 
changements climatiques,

 �qui s’engage pour une énergie 
décarbonée, partagée et accessible à 
tous,

 �où l’art et la nature enchantent le 
quotidien,

 �qui célèbre sa proximité avec la nature, 
où les rives du Gier et les collines offrent 
des lieux de détente privilégiés,

 �qui célèbre son héritage artisanal, son 
dynamisme et sa capacité d’innovation,

 �qui attire de nouvelles entreprises et qui 
favorise un écosystème économique 
basé sur les circuits courts.

Image prospective : Le quartier de Saint-Julien-en-Jarez
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Accueillir de nouvelles 
activités économiques  

et industrielles

Conjuguer mobilité  
et continuité écologique

Améliorer la cohabitation 
des mobilités

Organiser des parcours  
de balade balisés

Aménager des belvédères 
sur les ponts hauts

Créer des aires de jeux  
et des zones sportives

Valoriser le patrimoine  
bâti via le street art 

Créer des parcours 
accessibles à tous entre  
la vallée et les coteaux

Aménager des lieux de 
rencontre éphémères

Révéler le grand paysage 
par des oeuvres d'arts  

à travers la ville

Réinventer  
les édifices iconiques

Le Gier

Renforcer l'attractivité 
des zones d'activités 

économiques

Réinstaller des activités 
artisanales au centre ville

Aménager  
des parkings relais

Développer les énergies 
renouvelables et diminuer 

les énergies fossiles

Étendre le réseau  
de chaleur

Réactiver des commerces 
de rez-de-chaussée

Aménager les berges  
du cours d'eau à l'air libre

Construire une halle de 
l'économie locale à l'entrée 

de la ville

Aménager des liaisons 
en site propre pour les 

mobilitées actives

Créer des réservoirs de 
biodiversité à travers la ville

Développer l'agrotourisme 
et la vente directe

Développer  
les cultures vivrières

Ouvrir des perspectives 
dans le tissu bâti

Aménager et développer 
les jardins ouvriers

Accueillir les nouvelles 
mobilités individuelles  

et collectives

Désimperméabiliser 
les cours d'école, les 

équipements publics et les 
parkings

Créer des zones  
de rencontre

Requalifier les places 
centrales

Aménager  
des zones d'observation  

depuis la ville basse

Révéler la présence 
souterraine du Gier

Diversifier l'offre  
de logements

Créer une synergie 
énergétique à toutes les 

échelles

Proposer de nouveaux lieux 
d'échanges économiques

Redonner au Gier sa 
fonction écologique

Créer des parcours culturels 
à travers la ville

SAINT-CHAMOND 2050  
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Enrichir le maillage, 
adoucir la mobilité 
Une ville connectée 
où tous les modes de 
transport cohabitent

En 2050, se déplacer à Saint-Chamond sera 
plus facile grâce à un maillage renforcé pour les 
mobilités actives. Le réseau viaire est pensé pour 
accueillir harmonieusement les modes doux, les 
modes motorisés et les transports collectifs. Un axe 
central du dispositif est la gare, qui redeviendra une 
véritable porte d'entrée de la ville, transformée en 
pôle multimodal et lieu d'accueil. Les rives du Gier 
sont identifiées comme un axe essentiel pour les 
déplacements doux et les loisirs. Le projet propose 
d'aménager des liaisons en site propre pour les 
mobilités actives (piétons et cyclistes), prenant 
souvent la forme d'espaces partagés végétalisés 
pour le confort des usagers et la biodiversité. Des 
zones de rencontre, où la vitesse des voitures est 
limitée à 20 km/h et la priorité donnée aux piétons, 
seront créées, notamment dans le centre-ville 

et près des écoles. Pour faciliter l'intermodalité, 
l'aménagement de parkings relais est envisagé 
à proximité des arrêts clés de transports en 
commun. Des parkings vélos seront également mis 
à disposition, en priorité aux abords des polarités 
et des pôles d'échange multimodaux. 

L'étude souligne aussi la nécessité 
d'améliorer la cohabitation des mobilités 
sur les voies de circulation principale, en 
sécurisant les trottoirs et pistes cyclables 
et en intégrant de la végétation. Ces 
aménagements visent à rendre les espaces 
plus sûrs et conviviaux.
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Image prospective : Le square Gravier, quartier de la gare

  SAINT-CHAMOND 2050
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Affirmer  
les singularités 
locales 
Plusieurs quartiers, 
une identité 
renforcée pour 
Saint-Chamond 
2050

Saint-Chamond se compose d'une 
mosaïque de 13 localités. Pour 2050, 
l'ambition est de faire résonner ces 
localités distinctes, chacune forte 
de son histoire, de son offre et de sa 
situation géographique, pour créer 
une unité plurielle. 
Le projet vise à affirmer pleinement 
l'identité propre de chaque quartier, 
qu'elle soit liée à son ambiance, son 
patrimoine ou ses services. Cela passe 
par une requalification des places 
centrales pour en faire de véritables 
lieux de rencontre et d'expérience 
de qualité. L'élargissement des 
trottoirs et l'accessibilité piétonne 
des espaces centraux sont des 

pistes envisagées. Parallèlement, 
la vision propose de réinventer les 
édifices iconiques, en les rénovant 
ou en y imaginant de nouveaux 
usages, ouverts à la population ou 
aux activités économiques, afin 
d'intensifier l'utilisation de bâtiments 
emblématiques sous-exploités. 
Des parcours culturels seront créés 
pour encourager la redécouverte 
des atouts historiques et culturels 
de la commune. Ces parcours 
pourront mettre en valeur les édifices 
historiques, les œuvres de street art 
et les points de vue sur le paysage. Le 
street art est d'ailleurs identifié comme 
un vecteur pour valoriser le patrimoine 
bâti, en utilisant les bâtiments pour 
créer des œuvres en lien avec les 
caractéristiques des quartiers. 

L'objectif global est de composer 
une mosaïque territoriale 
dynamique, dont les localités 
associées racontent une histoire 
commune et forgent l'identité du 
territoire.

Renforcer le 
dynamisme urbain 
Saint-Chamond 2050, 
une ville qui s'adapte à 
tous les âges et toutes  
les vies

La vision pour Saint-Chamond en 2050 
est celle d'une ville à taille humaine, dont 
l'attractivité repose sur sa capacité à 
accompagner les habitants à chaque étape 
de leur vie. Pour cela, le projet met l'accent 
sur la diversification et la densification du 
logement afin d'accueillir une population 
variée. 

La densification est envisagée en priorité 
à proximité des polarités et des transports, 
notamment par des surélévations ou des 
constructions en fond de parcelles. L'offre 
de logement pourra également inclure 
des résidences étudiantes et séniors. 

Parallèlement à l'habitat, le dynamisme 
s'appuiera sur le renforcement des services 
de proximité dans tous les quartiers. L'action 
consiste à réactiver les commerces de rez-
de-chaussée, en identifiant des locaux 
pertinents et en aménageant l'espace 
public devant les commerces. Des usages 
temporaires de ces locaux peuvent être 
envisagés. Le projet propose également de 
créer des aires de jeux et des zones sportives 
pour mailler la ville et offrir des équipements 
de proximité aux habitants. 

Enfin, pour animer la ville tout 
au long de l'année, il est proposé 
d'aménager des lieux de rencontre 
éphémères. Ces espaces polyvalents 
pourraient accueillir divers 
événements ponctuels ou saisonniers, 
comme des guinguettes, des marchés 
ou des food trucks. L'urbanisme 
transitoire, avec des usages 
provisoires, est également encouragé 
pendant les phases d'étude. Image prospective :  

La Grande rue de Saint-Julien

SAINT-CHAMOND 2050  
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Reconstituer un 
continuum écologique 
Une ville résiliente face 
aux enjeux climatiques de 
demain

Saint-Chamond se prépare à faire face aux 
événements climatiques extrêmes de 2050 en 
valorisant ses écosystèmes naturels pour en 
atténuer les effets. L'adaptation de la ville passe par 
une trame verte dense, souvent liée au maillage des 
mobilités douces, qui irrigue les zones urbaines. La 
renaturation des cours d'eau et la préservation de 
zones sensibles contribuent à la régulation naturelle 
et au développement de la biodiversité. Une action 
clé est la désimperméabilisation massive des 
secteurs urbains, comme les cours d'écoles et les 
zones de stationnement, pour redonner au sol ses 
fonctions écologiques et favoriser l'infiltration de 

l'eau. La végétalisation de ces espaces, notamment 
avec des arbres, permettra de lutter contre les îlots 
de chaleur. Il est suggéré d'ouvrir les cours d'écoles 
désimperméabilisées aux habitants hors temps 
scolaire pour créer de nouveaux parcs urbains. Le 
projet propose également de redonner au Gier sa 
fonction écologique en végétalisant et renaturant 
ses berges et en étudiant la possibilité de déterrer 
ou reméandrer certaines parties. Pour maintenir la 
biodiversité, il est essentiel de créer des réservoirs 
de biodiversité à travers la ville, en préservant les 
espaces végétalisés existants et en en aménageant 
de nouveaux dans des lieux identifiés. L'éducation 
et la sensibilisation de la population à la biodiversité 
sont également envisagées. 

L'objectif est de conjuguer la mobilité 
avec la continuité écologique, par exemple 
en renaturant certains parkings ou en 
repensant leur matérialité pour permettre 
l'infiltration de l'eau et la végétalisation.
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Embrasser le 
grand paysage 
Saint-Chamond, 
une destination 
qui révèle 
ses vues 
imprenables

En 2050, Saint-Chamond assume 
pleinement son rôle de porte d'entrée 
du Parc Naturel Régional du Pilat. 
Une politique active pour garantir un 
accès équitable à tous aux vues sur le 
cadre paysager exceptionnel de la ville 
est mise en place. L'observation du 
paysage, qu'il soit naturel ou construit, 
devient une expérience à part entière, 
ponctuée de pauses et de respirations. 

Pour  ce la ,  le  pro jet  propose 
d'aménager des belvédères sur les 
points hauts de la commune. Ces 
espaces permettront de contempler 
les coteaux, mais aussi les édifices 
remarquables de Saint-Chamond, 
offrant des vues panoramiques 
appréciées par les résidents et les 
visiteurs. L'accessibil ité de ces 
belvédères est un point important. Des 
zones d'observation seront également 

aménagées depuis la ville basse, par 
exemple des places avec gradins ou 
du mobilier urbain positionné face au 
paysage. Pour mettre en lumière le 
grand paysage de manière originale, le 
projet envisage de révéler le paysage 
par des œuvres d'art à travers la ville, 
en cadrant et valorisant certains 
points de vue avec des interventions 
artistiques, temporaires ou pérennes. 

Enfin, l'étude suggère d'ouvrir 
des perspectives dans le tissu 
bâti en étudiant la démolition 
de bâtiments dégradés afin 
de dégager des axes de vue, 
améliorant ainsi le bien-être en 
ville et contribuant à la porosité 
urbaine. Pour les nouvelles 
constructions, une réflexion sur 
leur intégration dans le lien au 
grand paysage est préconisée.

Connecter la vallée  
aux coteaux 
La nature au cœur de 
la ville, entre Gier et 
chemin des coteaux

En 2050, la nature, et en particulier l'eau et 
la végétation, est au cœur de l'espace urbain 
de Saint-Chamond. Loin d'être un simple 

décor, elle devient une destination centrale 
qui tisse des liens à travers la ville. Le Gier 
et le Janon forment une colonne vertébrale 
bleue traversant la vallée, dont la présence 
sera révélée et les berges aménagées. 

Le projet propose d'aménager les berges des 
cours d'eau, en créant des accès depuis les 
parcs et des promenades le long du Gier, 
tout en veillant à préserver la biodiversité et 
à anticiper l'assèchement potentiel. Dans les 

zones où le Gier est enfoui, l'étude suggère de 
révéler sa présence souterraine par différents 
moyens comme des puits, des tracés au sol 
ou des panneaux explicatifs, voire d'envisager 
de le découvrir sur certaines portions. En 
hauteur, le "chemin des coteaux" sera un 
itinéraire balisé qui encercle la ville, reliant 
chemins de randonnée existants et polarités 
urbaines. Une continuité paysagère et une 
signalétique cohérente sont prévues. Pour 
que ce chemin soit accessible à tous, il est 
proposé de créer des parcours accessibles, 
avec des revêtements adaptés, des pentes 
douces et des longueurs raccourcies, 
notamment pour les poussettes et fauteuils 
roulants. Ces circuits naturels, connectés aux 
espaces multimodaux, sont pensés pour les 
Saint-Chamonais et les visiteurs.

Image prospective :  
Le belvédère de Saint-Martin-en-Coailleux

Image prospective :  
Le square Gourperonna à Saint-Julien-en-Jarez
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Mettre en lumière les 
savoir-faire 
Valoriser la production 
locale, de l'industrie à 
l'agriculture

Saint-Chamond 2050 est une ville accueillante 
pour tous les producteurs : industriels, 
agriculteurs, artisans. Le développement de la 
ville se construit avec et pour eux, en valorisant 
leurs activités. La production devient un élément 
central de la dynamique urbaine, bénéficiant 
aux habitants, professionnels et touristes. Les 
zones industrielles sont envisagées comme 
des quartiers à part entière, agréables à vivre 
et à travailler. Le projet propose de renforcer 
l'attractivité des zones d'activités économiques 
en créant des espaces publics pour les 
rencontres inter-entreprises et en aménageant 
des lieux pour accueillir restauration temporaire 
ou marchés locaux. Un maillage piéton pour 

retrouver une échelle urbaine agréable est aussi 
suggéré. Au centre-ville, l'étude propose de 
réinstaller des activités artisanales sur un "front 
artisanal". Des locaux commerciaux pourraient 
proposer des usages temporaires pour artistes, 
artisans ou agriculteurs, ainsi que des locaux 
permanents avec magasins et ateliers. Le secteur 
agricole sera également valorisé. 
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Renforcer 
l’attractivité 
productive 
Nouveaux espaces 
et lieux d'échanges 
pour l'économie 
locale

Saint-Chamond souhaite se 
positionner comme un territoire 
dédié à l'activité productive, allant 
au-delà de la simple valorisation. 
L'espace urbain sera aménagé pour 
faciliter les pratiques productives et 
les circuits courts. L'étude propose 
d'accueillir de nouvelles activités 
économiques et industrielles en 
priorité par la densification des 
zones industrielles existantes pour 
préserver les espaces agricoles. 
Il s'agit de construire dans les 
espaces disponibles, de mutualiser 
les parkings ou de surélever des 
bâtiments. La construction de 

locaux sur de nouvelles parcelles 
est aussi envisagée, en analysant 
l'impact sur les écosystèmes. Pour 
soutenir l'économie locale, le projet 
suggère de proposer de nouveaux 
lieux d'échanges économiques, 
notamment en aménageant 
des places spécifiques pour les 
marchés, facilitant l'installation des 
commerçants et dynamisant les 
quartiers. Saint-Chamond dispose 
d'un important potentiel agricole. 

Le projet propose de développer 
les cultures vivrières en réservant 
des parcelles au maraîchage, soit 
sur des terrains municipaux, 
soit en incitant les agriculteurs à 
diversifier leur production. Une 
idée ambitieuse est de construire 
une halle de l'économie locale 
à l'entrée de la ville, un nouvel 
équipement iconique qui 
servirait de cœur battant et de 
démonstrateur des savoir-faire 
de Saint-Chamond.

Le projet vise à développer 
l'agrotourisme et la vente directe, en 
intégrant les exploitations agricoles 
dans des parcours culturels sur le 
chemin des coteaux, permettant aux 
producteurs de faire de la vente à la 
ferme dans un cadre défini. Les jardins 
ouvriers, partie intégrante de l'identité 
de la ville, seront aménagés et 

développés, avec de nouvelles parcelles 
et une meilleure intégration dans le 
tissu urbain et les balades.

Mettre en commun les 
énergies 
Vers un territoire 
décarboné, partagé et 
accessible

En 2050, Saint-Chamond aspire à être une 
ville pionnière en matière de mutualisation 
énergétique à l'échelle communale. 
L'objectif est de bénéficier d'une énergie 
majoritairement décarbonée et abordable. 
Une infrastructure clé de cette vision est le 
réseau de chaleur urbain. Le projet prévoit 
d'étendre le réseau de chaleur pour inclure 
davantage d'industries productrices de 
chaleur et couvrir plus d'habitations. 
L'énergie fatale des industries serait 
ainsi utilisée pour alimenter le réseau. 

L'extension devrait être coordonnée 
avec l'aménagement des voies pour les 
mobilités douces. La décarbonation de 
la production énergétique passe aussi 
par le développement des énergies 
renouvelables. Le projet suggère de 
développer le potentiel solaire sur les toits 
des bâtiments publics, en ombrières de 
parkings ou via l'agrivoltaïsme. D'autres 
énergies décarbonées comme la biomasse 
sont également intéressantes. 

Enfin, le plan anticipe l'évolution des 
mobilités. Pour accueillir les nouvelles 
mobilités individuelles et collectives, il 
est pertinent d'installer des bornes de 
recharge électrique sur les parkings et 
de mettre à disposition des parkings à 
vélo. L'idée d'espaces pour accueillir de 
nouvelles formes de mobilité (vélos/
trottinettes électriques partagées) est 
également évoquée.

Image prospective : La route de Cellieu à Stelytec

Image prospective : L'allée Léonard de Vinci à Stelytec

SAINT-CHAMOND 2050  
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MAJORITÉ MUNICIPALE
Construire l’avenir avec sérieux, respect  
et détermination
Depuis 2020, notre majorité fait un choix clair : celui de la responsabilité, du dialogue et 
de l’action. Ce magazine exceptionnel n’est pas un outil de communication, c’est le reflet 
fidèle d’une démarche de fond que nous avons engagée avec méthode, rigueur et respect 
des citoyens. Oui, cela a un coût – assumé et voté en conseil municipal – mais surtout une 
ambition : bâtir avec vous un avenir partagé pour Saint-Chamond.

Ceux qui dénoncent cette concertation sans jamais y avoir pris part, sans même en lire les 
contenus, passent à côté de l’essentiel : de très nombreux Couramiauds ont pris le temps 
de réfléchir, de s’exprimer, de formuler des propositions concrètes. Ce sont des paroles 
sincères, utiles, précieuses. À celles et ceux qui ont contribué, nous disons merci.

Faut-il rappeler que cette concertation a été animée par des tiers indépendants, que toutes 
les méthodes utilisées sont éprouvées, transparentes et conformes aux exigences légales 
– y compris en matière de protection des données ? Qu’à l’heure où tant de citoyens 
se sentent exclus des décisions, nous avons justement fait le choix d’ouvrir largement la 
parole ?

L’opposition dénonce une mascarade ? Ce sont leurs propos caricaturaux qui en tiennent 
lieu. Leur mépris envers les citoyens qui ont participé et envers les personnes mobilisées 
est inacceptable. Oui, la participation aurait pu être plus large. Mais la qualité des échanges, 
la diversité des profils impliqués, la richesse des propositions – toutes publiées en ligne – 
en font un socle solide pour l’action municipale des années à venir.

Pendant que d’autres caricaturent, nous agissons. Pendant que certains promettent, nous 
investissons : plus de 10 millions d’euros engagés en 2024 dans les écoles, la voirie, la 
culture, la transition énergétique, la sécurité… Et ce, sans augmenter les impôts. Notre ville 
est plus verte, plus attractive, plus solidaire. Nos finances sont saines et notre plan d’action 
clair.

Ceux qui crient au gaspillage oublient que leur seule proposition concrète est de… 
supprimer toute ambition. Faut-il attendre 2026 pour enfin penser l’avenir ? Faut-il 
renoncer à la planification, au développement durable, à l’écoute des habitants ? Ce n’est 
pas notre vision.

Notre devoir, c’est de regarder plus loin que les échéances électorales. C’est ce que nous 
faisons avec les démarches « Saint-Chamond Horizon 2035 » et « Saint-Chamond 2050 ». 
Associer expertise technique et parole citoyenne, c’est précisément ce que devrait faire 
toute collectivité sérieuse.

Saint-Chamond mérite mieux qu’un procès d’intention permanent. Elle mérite un débat 
exigeant, respectueux, ancré dans les réalités. Elle mérite des élus au travail, pas en posture. 
Elle mérite qu’on prenne soin d’elle, aujourd’hui et demain.

C’est notre engagement. Et nous continuerons à l’honorer.

Saint-Chamond 
pour tous, 
l’écologie 
populaire
L’équipe municipale actuelle 
s’inscrit dans un modèle de 
démocratie représentative.
Pour fonctionner, ce modèle 
a besoin d’une représentation 
forte de la population dans les 
différents lieux d’engagement 
sociaux, culturels, politiques…

Le constat est fait partout 
de l’appauvrissement de ce 
système : taux d’abstention pour 
élire les représentants du peuple, 
baisse des adhésions dans 
les organisations syndicales, 
politiques et sociales, manque 
de bénévoles…

Les notions de bien commun, de 
service commun sont en perte 
de vitesse au profit de la course
individuelle au toujours plus de 
consommation, de jouissance…
Notre vivre ensemble est malade 
et ce ne sont pas les escalades 
sécuritaires qui vont redonner 
du sens à la vie collective!

Mr le Maire justifie la démocratie 
en invitant individuellement les 
habitants à donner leur avis.

Quelques « post-it » analysés par 
un cabinet d’étude savamment 
choisi.

Quand on ne représente que 
18 % de la population, c’est un 
signe d’incompétence ou
d’aveuglement.

Romain Pipier
Christiane Marquet-
Massardier

TRIBUNES LIBRES
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OPPOSITION  
MUNICIPALE

Saint-Chamond 
d’abord
Chers Couramiauds,
Le  Mai re  nous  demande 
aujourd’hui de rédiger une 
t r ibune sur  sa  «  grande 
consultation » avant le 11 juin, 
alors qu’il n’en dévoilera les 
pseudo-résultats que le 18.
Pseudo-résul tats ,  car  en 
réalité cette opération est une 
mascarade :

80 000 € de vos impôts ont 
servi à financer des cabinets 
privés lyonnais pour réaliser 
une concertation publique aussi 
coûteuse qu’inutile : ateliers 
désertés - parfois sans aucun 
participant - sessions écourtées, 
annulées sans raison, non 
reportées, urnes vides quand 
elles n’ont pas disparues, site 
internet non conforme à la 
protection des données…etc.

Cette consultation n’aura été 
qu’un simulacre : une opération 
de communication maquillée 
en participation citoyenne, au 
service d’un maire en campagne 
en mal de notoriété, à vos 
frais. 80 000 €, sans compter 
l’impression de ce magazine 
spécial.

En 2026, nous mettrons fin à 
tous ces gaspillages honteux 
pour bâtir ensemble un vrai 
projet, honnête et réaliste, pour 
le Saint-Chamond d’aujourd’hui.

Isabelle Surply 
et Nathalie Robert

L’écologie pour 
Saint-Chamond, 
les Verts
Le maire fait preuve encore 
d’incompétence, tant dans la 
gestion financière que dans 
l’organisation. En novembre 
2024, il lance « Forger 2035 », 
une consultation des habitants 
à 80 000 €, largement perçue 
comme un outil de campagne 
déguisé. Il tente de rassurer : 
« Tous les éléments que nous 
recueillerons à ce sujet [...] 
seront consultables par tous, 
y compris par l’opposition. » 
Mais l’organisation de cette 
concertation exclut une partie 
de la population. Les résultats 
sont là : réunions annulées 
faute de participants, et celles 
maintenues n’ont rassemblé 
que 10 à 30 personnes, bien 
loin des 80 à 100 attendues. 
Un fiasco. Fin mai, il demande 
à l’opposition de rédiger une 
tribune pour un numéro spécial 
sur la concertation. Nous 
sollicitons un résumé avant la 
date limite de dépôt, fixée au 11 
juin. La veille, enfin une réponse : 
« Nous ne pouvons vous 
transmettre de documents, car 
les livrables des concertations 
et études sont en cours de 
rédaction par les agences en 
charge de ce dossier. » Encore 
une mascarade. 

Patricia Simonin Chaillot  
et Jean Minnaert
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Pour consulter les résultats complets de la 
concertation citoyenne et de l'étude d'urbanisme, 

rendez-vous sur saint-chamond.fr ou bien 
flashez ce QR code 

Saint-Chamond  
Horizon 2035-2050


